Droit visite et d hebergement

Par sadhill_old, le 27/08/2007 a 23:39

le pere de mes enfants a un droit de visite et d hergement. rnsuite a une dispute entre le pere
et moi il refuse de voir ses enfants rnas t il renoncer a son droit ?rnque doit je faire de mon
coté pour cet situation rndois je deposer un main courante aupres du commissariat ?

Par ly31, le 28/08/2007 a 13:57

Bonjour,rnrnJe pense que dans un premier temps, que vous pouvez effectivement déposer
une main courante, en prenant soin de demander le numéro de cette dernierernrnSi de tels
faits viennent a se reproduire vous pouvez me recontacterrnrnJe vous souhaite bon
couragernrnly31

Par sadhill_old, le 28/08/2007 a 19:27

merci pour votre reponse.rnmais il faut demander quel numero ?

Par ly31, le 28/08/2007 a 20:03

Bonsoir,rnrnLorsque vous déposez votre main courante, vous demandez au Policier le numeéro
de la main courante, ceci peux vous servir plus tardrnrnBonne soiréernrnly31




Par sadhill_old, le 22/09/2007 a 13:22
bonjour,rnrndonc suite a notre conversation la situation a évoluer le maintenant le pere de mes

enfants a porte plainte contre moi et aujourd huit j ai recu une lettre d huissier rnque faire
?rnmerci pour votre reponse

Par ly31, le 22/09/2007 &4 13:31

Bonjour,rnrnd 'imagine que le pere de vos enfants a porter plainte pour non présentation
d'enfants ?rnrnQue dit le courrier recu par huissier ??rnrnA vous lirernrnly31

Par sadhill_old, le 22/09/2007 a 15:13

je ne sait pas encore car j ai recu le courrier aujourd huit mais lundi j en saurai plus rnmais si c'
est le cas que dois je faire ?
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